infraction contre l'honneur et contre le domaine secret ou le domaine prive


Diffamation


Injure


Calomnie


Dispositions possibles compliquées mais posent des difficultés en raison de la notion d'honneur (difficile à définir). Pour le patrimoine, l'intégrité corporelle il y a une certaine base matérielle. L'honneur est une notion abstraite. Il ne faut pas d'arrêter à une définition statique mais lui préférer une notion dynamique.


Art. 173 Diffamation


Deux définitions de l'honneur


l'honneur 


la considération


La terminologie n'est pas uniforme pour préciser l'idée de l'honneur.


1) Theorie de la notion effective de l'honneur


Toujours utilisée par les juges fédéraux: Théorie de la notion effective de l'honneur. L'honneur est un phénomène, un facteur subjectif.


Chacun a un jugement de valeur sur sa propre personne (subjectif). Un sentiment personnel de sa valeur. Certaine sensibilité aux traitements des autres (®173 honneur).


Il faut aussi tenir compte dès lors de l'opinion de la communauté sur une personne déterminée: un honneur objectif, le jugement social º la réputation de la personne (® 173 considération).


Le Tribunal Fédéral accepte cette distinction, mais toujours dit qu'il s'agit de l'honneur d'une personne en tant qu'honorabilité: l'honnêteté de la personne est mise en doute. ® Critique de l'aspect esthétique d'une oeuvre n'est pas une atteinte à l'honneur, car elle ne touche pas l'honorabilité du peintre.


A l'article 173, le législateur a voulu protéger l'honneur dans le sens de l'honorabilité des personnes et dans celui de la considération sociale. On donne donc en doctrine une interprétation plus large que la simple honorabilité selon laquelle une personne agit selon les principes moraux.


2) conception normative de l'honneur


 On considère la personnalité en tant que tel. Il ne s'agit pas de quelque chose de concret, mais d'un jugement de valeur. La valeur à la base est la dignité humaine.


Ceci est de plus en plus accepté dans la mesure où on a développé le sens de droit humain.


Chacun a une dignité par le simple fait de sa qualité de personne, d'être humain.


La dignité: accepter qu'une personne agisse selon une certaine liberté et que les autres ont la leur.


La violation du droit de sa dignité personnelle doit être réprimée. Cela ne dépend pas du niveau social de la personne: chacun a droit au respect même au plus bas de l'échelle sociale.


L'honneur s'établit grâce aux relations des personnes: la réputation est étroitement liée à la dignité de la personne.


La jurisprudence du Tribunal Fédéral s'oriente vers une interprétation normative de l'honneur au dépens de la conception morale. Il n'y a, toutefois, pas encore eu de revirement de jurisprudence.


Pour Hurtado, la conception normative permet de mieux saisir le but des dispositions légales qui protègent la personne. 


Distinction des articles 173, 174, 177


L'honneur et la considération aux art. 173 et 174. La structure de l'art. 174 est identique à 173. La différence entre les 2: l'auteur sait très bien que ce qu'il dit est faux dans la calomnie. L'injure 177. Quelle est l'infraction la plus grave: l'art.177 ne parle plus de considération mais ne touche que l'honneur subjectif de la personne. 


La victime des infractions contre l'honneur


On ne peut pas injurier une personne décédée (175). Est-ce que toute personne vivante peut être calomniée et diffamée: même un criminel, il sera jugé selon la procédure dans le cadre de la loi.


Toute personne a le droit au respect de sa dignité par le fait de sa qualité de personne. Chaque personne individuelle. Les personnes morales ont aussi le droit au respect. Elles doivent être respectées pour assurer la bonne conduite de leurs activités dans la société. Ce sont ses membres qui agissent. Mais elles ne peuvent pas être diffamées.


La société X trafic de drogue.


Par contre, seuls les membres d'une collectivité peuvent porter plainte.


La famille X insultée: membres


Des collectivités: les avocats. Chacun d'eux peut porte plainte si l'un se sent touché.


D'ailleurs, nous somme protégés dans notre honneur de telle façon que nous puissions évoluer dans l société et s'épanouir personnellement dans nos activités. Par contre, les collec tivités (famille, groupement de profession) n'ont pas la même réalité que les personnes morales: elles ne s'inscrivent pas concrètement dans une certaine activité. Les membres de la collectivité peuvent porter plainte s'ils se sentent personnellement lésés.


Les moyens d'attenter à l'honneur


177 énumère la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par voies de fait.


176 par tout autre moyen.


Voies de fait ® une gifle peut aussi être une atteinte à l'honneur.


Il n'y a pas de limite au moyen. On peut injurier par n'importe quel moyen.


Pour diffamer ou calomnier, la parole, l'écriture, le geste.


Accuser la victime º imputer à quelqu'un un comportement déterminé. Accuser par tout moyen (175).


Jeter sur elle le soupçon º d'une façon indirecte, on n'est pas certain Þ on élargit l'imputation. Rendre quelqu'un suspect à un tel comportement. 


Le comportement: conduite contraire à l'honneur. Il faut toujours imputer à quelqu'un un fait déterminé: imputer la plupart du temps un comportement délictueux à quelqu'un. Ce sont des affirmations sur des faits. Par opposition aux affirmations sur les faits, on trouve les jugements de valeur (¹ comportement déterminé): le fait d'exprimer un certain mépris, des expressions péjoratives à l'égard de la victime: appréciation morale sur la façon d'agir de la victime ® idiot, vieille bourrique. On ne peut jamais calomnier ni diffamer par des jugements de valeur.


Il doit toujours s'agir de faits. Mais il y a des cas où la distinction entre faits et jugements de valeur est difficile Þ tu es un voleur. Si cette affirmation n'est qu'un jugement de valeur, seule l'injure peut être réprimée. On peut diffamer quelqu'un en accusant d'avoir eu un comportement par rapport  des faits ou calomnier avec des affirmations mixtes.


Les jugements de valeur = les moyens les plus souvent utilisés pour injurier une personne. On ne peut pas calomnier et diffamer avec. Mais ont injurier avec des accusations sur les faits.


Diffamer et calomnier: accusations sur les faits devant des témoins. Injure peut se faire en public et en privé: insulter quelqu'un, exprimer un jugement de valeur contre la victime. Pour qu'il y ait injure contre des faits il faut qu'elle soit privée: téléphone... Sinon il y a diffamation ou calomnie.
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Resume


La vie en communauté n'est pas possible si on ne respecte pas autrui.


Toute personne mérite d'être protégée pénalement dans sa dignité (aucune discrimination).


Le cercle des personnes protégées est élargi aux personnes morales.


Théorie normative de l'honneur: la considération, réputation que tout le monde a.


Malgré le décès, l'honneur des personnes décédées est protégé (175). La mémoire reste et doit être sauvegardée même si la personnalité a disparu. Les héritiers ont droit de porter plainte: le sentiment de respect est hérité.


La protection des enfants. Ils ont droit à la dignité de la personne comme les adultes. Cette protection a posé un problème au niveau de l'honneur subjectif (conscience personnelle de sa propre valeur) Þ Limite de la notion d'honneur subjectif. Idem pour les malades mentaux. Mais avec la notion d'honneur normatif, toute personne a droit à être protégée dans sa dignité.


Les collectivités ne sont pas protégées. Mais chaque individu qui se sent touché peut porter plainte personnellement.


Les moyens


La parole, l'écrit. Tous les moyens sont possibles, mais tout moyen doit être propre à porter atteinte à l'honneur (176).


A partir de quand l'infraction est consommée? Mise en danger ou matérielle? Les infractions contre l'honneur sont des infractions de mise en danger. Il n'est pas nécessaire que la victime voit son honneur complètement détruit; c'est pourquoi la loi parle de fait propre à porter atteinte.


Infraction matérielle, de résultat Þ modification du monde extérieur.


Infraction formelle, de pure activité Þ un comportement est réprimé


Ce n'est pas la victime elle-même qui détermine si les propos sont injurieux, mais un barème objectif correspondant aux coutumes et mentalités d'une époque.


La diffamation 173 est réalisée lorsque elle est connue de la victime et des tiers. Il faut que les personnes, les tiers croient ce qui a été dit. Le résultat doit être précisé: les tiers doivent saisir la portée de ce qui a été dit ® La personne se sent lésée par exemple lorsque elle lit un article.


D'après le texte même de la loi, la diffamation est consommée dès que les tiers connaissent le message. Si ils n'en prennent pas connaissance, on peut parler de tentative. (On ne peut pas retenir par contre la tentative achevée). La présence de la victime n'est pas nécessaire. 


Dans des cercles intimes, il faut quand même garder un certain domaine, sphère où chacun des membres de la famille à s'exprimer librement. L'intérêt particulier de liberté d'expression est dans ce cas dominant. Il faut être souple dans la protection pénale. Des limites doivent, toutefois, être posées: un mari ne peut pas être injurieux sans limite (cf. viol contre l'épouse).


elements subjectifs


L'auteur doit avoir conscience et volonté de porter atteinte à l'honneur, et qu'il utilise un moyen propre à cela. Il suffit que le tiers puisse croire à ce que dit l'auteur: le dol éventuel est possible. 


Faits justificatifs


La légitime défense: une agression illicite et imminente. C'est possible, mais tout dépend des circonstances dans lequel l'acte a eu lieu.


Liste de diffamation lue, je l'arrête avant la fin, car le danger est toujours présent.


Le danger doit être actuel. Par contre, si la lésion est complètement consommée la légitime défense n'est plus possible. 


L'injure est admise comme fait justificatif si elle porte sur un fait précis et non sur un jugement de valeur.


Le devoir de fonction: le ministère peut accuser quelqu'un: justifié. Un témoin doit dire la vérité même si elle est injurieuse.


Un avocat doit dans l'exercice de sa profession alléguer des accusations mais il ne doit pas inventer des accusations supplémentaires. Il doit rester dans la limite de la vérité.


Il y a 2 preuves libératoires:


La véracité prouvée


La bonne foi prouvée.


Pour prouver la véracité, les éléments probatoires peuvent être connus après la diffamation (voir CP p.354).


Par contre, pour prouver la bonne foi les éléments probatoires doivent être connus avant.


Intérêt social peut justifier.


Injure 177


Domaine d'application: ne porte que sur un jugement de valeur. L
